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Marins), la 
section plongée prend en compte intégralement toutes les directives, devoirs et obligations, et leurs 

UM, la section 
ligations, et leurs évolutions, du 

MT. A ce titre, la section plongée exerce son activité sous la responsabilité 

Au-delà des rè t de la section plongée et à la 
sécurité de ses pa  est, et reste, le meilleur garant de 
la finalité recherchée : 

 la convivialité d’une activité sportive exercée en 

Article 1 : Objet du présent règlement.

GENERALITES. 

Par voie d’affiliation à la FFESSM (Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-

évolutions, du règlement de la FFESSM. 

Au titre de son rattachement à l’ASMT (Association Sportive Matra Toulouse) ASTRI
plongée prend également en compte les directives, devoirs et ob
règlement interne de l’AS
d’un Comité Directeur défini par les articles 11 & 12 des statuts de l’association. 

REGLEMENT INTERIEUR. 

gles définies ci-dessous, nécessaires au fonctionnemen
rticipants, l’esprit dans lequel s’exerce cette activité

« Le plaisir et
groupe, la découverte et le respect du monde sous-marin » 

 

la section 
cours, des entraînements et des sorties en eau libre. 

Définition des conditions et règles d’admission à la section plongée, du fonctionnement de 
et de sécurité vis-à-vis du déroulement des 

Article 2 : Comité Directeur et Bureau. 

Le Comité Directeur, le Bureau et leurs fonctionnements respectifs sont tels que définis dans les 
articles 11, 12, 13 et 14 des statuts de l’association. 

s-traitants.Article 3 : Conditions d’admissibilité pour les salariés ayant-droit et sou  

Sont autorisées à s’inscrire à la section plongée, sans préjuger d’une admission définitive (cf. article 
5), l

r. 

• carte ayant-droit (AD) pour les salariés ASTRIUM et leurs ayant-droits, 

• carte affilié (AFF) pour les sous-traitants travaillant sur site au moment de l’inscription. 

Article 3bis : Conditions d’admissibilité pour les extérieurs.

es personnes réunissant les conditions suivantes : 

1. Etre âgé de 18 ans révolus. 

2. Posséder une carte d’appartenance à l’ASMT suivant la définition ASMT en vigueu

 

Les personnes extérieures sont autorisées à s’inscrire à la section plongée, sans préjuger d’une 
admission définitive (cf. article 5) dans la limite des conditions suivantes : 

1. Etre âgé de 18 ans révolus. 

2. Etre parrainé par un ayant-droit ( avec une limite à deux parrainages maximum par ayant-droit) 
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XT) 

4. essagerie électronique, ou à défaut le parrain devra se 

6. pourront faire 
l’ASMT et accord formel de celle-ci. 

Toutefois, sauf avis contraire du Comité Directeur, ils ne seront pas considérés comme 
ont pas assumer de responsabilité d’encadrement. 

Article 4 : Cotisation et licence.

3. Posséder une carte d’appartenance à l’ASMT avec la désignation : carte extérieur (E

 Les extérieurs devront posséder une m
porter garant de la transmission de l’information. 

5. Le nombre d'extérieurs ne devra pas dépasser 20% du total des ayant-droits. 

 Des moniteurs extérieurs (EXT) n’entrant dans aucune des catégories ci-dessus 
partie de la section sur demande écrite du bureau auprès de 

encadrants, et ne pourr

 

par la section à 

 en fonction du budget 
 ayants-droit. 

ais d’achat de la licence FFESSM. Le paiement du montant de la 
licence prise au sein du club, est dû dans son intégralité par tous

Le montant de la cotisation est calculé en fonction du budget prévisionnel proposé 
l’ASMT. Celui-ci intègre les frais propres au fonctionnement de la section. 

Pour les affiliés et les extérieurs, le montant de la cotisation est calculé
prévisionnel proposé par la section à l’ASMT en supprimant la subvention accordée aux

A la cotisation s’ajoutent les fr
 les membres de la section. 

i s’engagent à 
ent de la section bénéficient d’une cotisation réduite déterminée 

Le Président est seul habilité à déterminer quels membres de la section ont le statut d’encadrant en 
e la section. Pour ce faire il peut s’appuyer sur les 

r Technique du club. 

eau. 

Les membres de la section titulaires de niveau d’encadrement E1, E2, E3 ou E4 et qu
participer à l’activité d’encadrem
chaque année par le Comité Directeur.  

fonction des diplômes, de la sécurité et des besoins d
conseils du Directeu

Le bureau fournit à l’ASMT la liste des personnes ayant le statut d’encadrant et leur niv

Article 5 : Conditions d’admission définitive. 

Elles sont les suivantes : 

1. Présenter un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la plongé
Ce certific

e sous-marine. 
at doit être délivré par un médecin habilité ainsi que défini par les règles de la 

2.

3. Accepter l’intégralité du présent règlement sans réserve ni restriction. 

4. Fournir une photocopie de la licence FFESSM valide pour l’année si celle-ci est délivrée par une 
autre structure. 

5. Fournir au secrétaire de la section plongée les éléments nécessaires à l’établissement de la licence 
avant la date limite fixée chaque année par le Comité Directeur. Le Comité Directeur se réserve le 
droit de ne pas accepter un dossier d’inscription remis après cette date limite. 

FFESSM. 

 S’acquitter de sa cotisation annuelle auprès de l’ASMT. 
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6. urs, l'admission définitive est soumise à l'acceptation à la fois par le Comité 
Directeur et l'ASMT. 

Article 6 : Conditions de radiation. 

Il pourra être procédé à la radiation de la section dans les conditions suivantes : 

1. re. 

2.  plongée, transmise au bureau de 

ons générales de sécurité définies par la FFESSM, 

s locales au site de plongée, 

• licence non renouvelée dans les délais, 

tériel mis à disposition, 

e 7 : Règles de sécurité.

 Départ volontai

Par décision unanime du Comité Directeur de l’ASMT - section
l’ASMT en cas de : 

• non respect des conditi

• non respect des réglementation

• non paiement des cotisations, 

• non respect du ma

• non respect du présent règlement interne. 

Articl  

Ces règles sont communiquées aux participants par les moniteurs du club. 

Cha t avant chaque 
plon

• le respect des règles de sécurité en usage pour la pratique de la plongée, 

onsignes émises par le responsable de l’activité, encadrant ou membre du 
bureau. 

Les rité. 

Article 8 : Matériel lourd.

cun est responsable de sa sécurité et doit contrôler le bon état de son équipemen
gée. 

Toute activité pratiquée dans le cadre du club impose : 

• le respect des c

encadrants ont le devoir de faire respecter toutes les règles de sécu

 

• détendeurs équipés de manomètre et deuxième étage de secours (octopus), 

• gilets stabilisateurs. 

Ce matériel appartient à la section et est à usage spécifique des membres de la section dans le cadre 
d’activités organisées par la section. Il ne peut pas être emprunté à titre personnel. 

Le matériel mis à disposition doit être restitué rincé et en état de fonctionnement. En cas de défaut 
constaté, il est obligatoire d’en informer le responsable matériel. 

Définition du matériel lourd : 

• blocs, 
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 matériel seront assurées à tour de rôle par les membres de la 

En cas d’impossibilité d’un membre d’assurer cette charge, il devra lui-même trouver son remplaçant 

ale de son état seront 
ouvements de matériel 

(sortie et retour au local de la section plongée) seront inscrits sur les fiches prévues à cet effet. 

evra être notifié afin d’être traité au plus tôt par le responsable matériel. 

Article 9 : Matériel léger.

section plongée suivant un planning préétabli. 

parmi les autres membres et  informer le responsable matériel de la section. 

Un inventaire détaillé du matériel manipulé ainsi qu’une vérification génér
effectués lors des manutentions en présence du responsable matériel. Les m

Tout défaut constaté d

 

Défi

• palmes, 

• masques, 

Article 10 : Entraînements en piscine.

nition du matériel léger : 

• tubas. 

Chacun des participants devra posséder son matériel léger. 

 

Les entraînements se déroulent en piscine selon un planning établi en début de saison. 

ne participation forfaitaire, définie 
en début de saison par le Comité Directeur. 

l’organisation mise en place par les encadrants. 

Les participant doivent aider au rangement du matériel après utilisation. 

 conformer aux conditions d’accès au site de la piscine. 

Article 10bis : Entraînements en fosse.

L’accès à la piscine, pour les ayant-droits ou affiliés, est soumis à u

Les participants doivent respecter 

Les participant doivent se

 

bli en début de saison. 

L’accès aux fosses, pour les ayant-droits, est soumis à une participation forfaitaire, définie en début de 

s affiliés et des extérieurs n'est pas subventionné par l'ASMT. 

Les participants doivent respecter l’organisation mise en place par les encadrants. 

Les participant doivent aider au rangement du matériel après utilisation. 

Article 11 : Sorties en eau libre.

Les entraînements se déroulent en fosse selon un planning éta

saison par le Comité Directeur. 

L'accès à la fosse de

 

Les sorties en eau libre sont réservées aux membres jugés aptes par le directeur de plongée 
responsable de la sortie. 
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ux membres de la section plongée titulaires d’une carte ASMT et 
remp uivantes : 

alide. 

.  

éservées en priorité aux membres de la section cependant elles sont accessibles sans 
subv a section, aux 
conditions suivantes : 

, licence FFESSM 

es sorties). 

inscription à la 

définie par le 
é Directeur se réserve le droit de 

réclamer le montant réel des frais engagés. 

s des membres de la section qui possèdent le niveau d’encadrement requis en 
nécessaire. Le 

its. 

Article 12 : Assurances.

lissant les conditions s

• Licence FFESSM v

• Certificat médical à jour. 

• Seuls les ayant-droits peuvent bénéficier d'une subvention de la part de l'ASMT

Les sorties sont r
ention aux personnes étrangères à la section, c’est à dire n’ayant pas cotisé à l

• Respect des règles imposées par la FFESSM (certificat médical à jour
valide, etc.)  

• Accord préalable du Comité Directeur (commission chargée de l’organisation d

• Information de l’ASMT qui peut donner ou non son accord. 

Le prix des sorties est forfaitaire, calculé pour chaque sortie et annoncé au moment de l’
sortie. 

En cas de désistement jugé tardif par les organisateurs, une retenue forfaitaire 
Comité Directeur sera appliquée par la section. Le Comit

Le coût des plongée
milieu naturel (E2, E3, E4) est pris en charge par la section si cet encadrement est 
Président ou le Directeur Technique désigne les encadrants parmi les inscr

 

Au titre de son affiliation à la FFESSM, (cf article 8 des statuts de l’association) la section plongée 
bénéficie des conditions d’assurance définies dans le règlement général de la FFESSM. 

L’assurance complémentaire individuelle LAFONT n’est pas obligatoire mais est vivement conseillée 
lors de l’inscription à la section. 
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Article 13 : Défiscalisation des encadrants. 

Sous couvert du BOF n° 46 du 6 mars 2001, Instruction du 23 février 2001 et du BO
novembre 2001, Instruction du 29 octobre 2001, les membres de la section posséd
d’encadr

F n° 200 du 9 
ant le niveau 

ement requis en milieu naturel (E2, E3, E4) peuvent se voir accordé une attestation de don à 
l e ommes déclarées, dans les conditions 
suivantes :  

 u moins une des activités suivantes :  

au encadrant 

drement WE technique 

 Sont d

o Frais kilométriques (basé sur via-michelin) : 

 Les frais kilométriques A/R piscine (8km) 

 Les frais kilométriques A/R fosse (8km) 

e (ASTRIUM / lieu du stage) 

ment durant les WE techniques et les stages techniques 

 

 oir rempli et fourni au bureau les documents suivants :  

o Détail des frais 

o L’ensemble des factures justifiant les frais déclarés 

 est exclusive (non cumulative) avec les dispositions de l’article 11 du 
présent règlement. Aucune subvention ne pourra être donnée, si l’option de défiscalisation est 
choisie. 

 

Note : le montant du remboursement kilométrique est fixé par le BOF n° 200 du 9 novembre 2001, 
Instruction du 29 octobre 2001. 
 

a s ction, déductible des impôts à hauteur de 50% des s

Avoir effectué dans l'année a

o Stage de remise à nive

o Enca

o Encadrement stage technique 

éclarables : 

 Les frais kilométriques A/R stag

o L'héberge

Av

o Renoncement à remboursement 

o Reçu de dons (CERFA n°11580) 

 

L’option de défiscalisation
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Article 14 : Restrictions applicables au bureau et comité directeur. 

Sauf accord explicite de l’ASMT, la section plongée ne pourra pas faire app
traitant avec lequel un membre du bureau ou du comité directeur aurait un

el à un sous-
 quelconque lien 

d’intérêt personnel ou lien commercial (les qualités de membre du bureau / comité directeur et 
nt être cumulées). 

D’autre part tout membre du bureau ou du comité directeur ne pourra tirer un quelconque 
tant. 

personnes aux sanctions prévues dans l’article 6 du 
présent règlement. 

de fournisseur / sous-traitant sont exclusives l’une de l’autre, et ne peuve

avantage personnel en nature de ses activités (ou négociations) avec un sous-trai

 

Le non respect de ces règles exposera les 

Article 15 : Restrictions applicables aux formations. 

 

La s ratiques 
cour

-

- Lorsque le club en nécessite, formation d'encadrant E1, E2, E3, E4 et de niveau IV. 

orsque le 
 le permet, ces formations pourront éventuellement être subventionnées à 

e soit pas au détriment des formations principales. 

 

L  de niveau IV ne seront subventionnées par la 
s t

• l’obtention du diplôme, 

• l’encadrement en piscine pendant un an pour les E1, 

• l’encadrement en mer pendant un an pour les N4. 

• l’encadrement en piscine et en mer pendant un an pour les E2, E3, et E4. 

ection plongée ne financera en priorité que des formations adaptées aux p
antes du club, lors des entraînements ou des sorties. A savoir:  

 Passage de niveau I, II ou III, 

- Des formations complémentaires pourront être proposées par le bureau. L
budget
condition que ce n

es formations d'encadrant E1, E2, E3, E4 et 
ec ion qu’après : 
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dinaire du 28 
ntreprise d’EADS ASTRIUM Toulouse sous la 

présidence de Cesare BERTONA assisté de Céline BEUGNON. 

 Le président. Le secrétaire. 

 Cesare BERTONA Céline BEUGNON 
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ANNEXE 1 : Action pédagogique 

 

ngéeRègles de fonctionnement des formations techniques de l'ASMT section plo  

 le cadre de la  
n,, elle prend en compte les contraintes du fonctionnement associatif mais aussi les principes 

 bureau de la 

A ce titre, elle 

Elle donne les règles  applicables à notre structure qui fonctionne dans le cadre du comité 
 finance en partie l’activité. 

Elle n'a pas pour vocation de rappeler dans le détail

Cette annexe décrit les lignes directrices de l'activité d'enseignement de la plongée dans
sectio
généraux de l’association. Elle est destiné en priorité aux encadrants et membres du
section. 

La section plongée est une association déclarée en préfecture et affiliée à la FFESSM. 
veille à respecter scrupuleusement les règles de la FFESSM. 

d’entreprise de la société EADS Astrium, par le biais de l’ASMT qui

 la réglementation dont elle respecte l’esprit. 

Annexée au règlement intérieur de la section elle est remise à chaque encadrant. 

 

D c

La section plongée organise son activité technique dans le strict respect de la réglementation fédérale 

- L’arrêté du 22 /06/1998 qui détermine les conditions de pratique, 

- le "manuel du moniteur et du responsable fédéral" référentiel de la commission technique 
nationale, 

 règles de l'ASM, 

lement intérieu

Définitions 

e :

o umentation de référence 

- les

- le règ

 

r de la section. 

Responsabl  

TECHNIQUE 

ur Technique 
 désignation au 

sein des structures fédérales, chargé de coordonner et d’orienter 

irecteur technique est nommé par le président de la section 

DIRECTEUR 

Aucun texte officiel ne mentionne le Directe
cependant la FFESSM en recommande vivement la

l’activité. 

Le d

Organisateur:  

DIRECTEUR DE 
PLONGEE 

Le titre 1er de l'arrêté du 22/06/1998 est consacré au directeur de 
plongée, il décrit ses responsabilités et prérogatives ainsi que son 
niveau soit au minimum 

E3 = niveau 3 d'encadrement   

P5 = plongeur de niveau 5 uniquement en cas de plongée de type 
exploration. 
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r technique  Le directeur de plongée est nommé par le de directeu

Enseignants: 

ENCADRANTS 

L'annexe II de l’arrêté du 22/06/1998 décrit les niveaux 
 rémunéré : 

éral ou Brevet 

résident de la 

d'enseignants bénévoles et

E1 et E2 = encadrants INITIATEURS 

E3 et E4 = encadrants MONITEURS (Moniteur Féd
d’Etat)  

Les encadrants sont déclarés à l’ASMT par le p
section. 

E 

L'annexe I de l’arrêté du 2Guides:  

GUIDE DE PALANQUE

2/06/98 donne les niveaux de plongeurs 
(P1 à P4) et équivalences entre organismes. 

Le plongeur P4 capacitaire pour la FFESSM est appelé guide de 
palanquée dans les autres organismes. 

Ses prérogatives sont décrites dans les annexes IIIa et IIIb. 

 

Les encadrants sont membres de l'association, ils disposent des prérogatives requises et participent 
 pédagogique. 

Orientation de la section 

Le but recherché par la section est de rendre un maximum de personnes autonome afin d'organiser en 
toute sécurité des sorties loisir d'exploration en milieu naturel. Pour cela elle met en place un ensemble 
de m es membres aux techniques de la plongée conformément 
a  

L s ents niveaux de formation: 

P1 : plongeurs débutant  

-

-

-

C  t pas systématiquement proposées, elles sont organisées en fonction de plusieurs 
critères : 

- une demande suffisante pour justifier la mise en place d'un groupe de niveau 

- un encadrement disponible pour assurer l'ensemble de la formation 

- la nécessité pour la section de former de nouveaux encadrants 

- budget disponible 

activement à l'activité

Ils sont volontaires et déclarés au début de chaque saison à l'ASMT. 

 

oyens pédagogiques destinés à former s
ux règles de la FFESSM. 

a ection plongée propose différ

- 

 P2 : autonomie relative dans la zone des 20m 

 P3 : autonomie dans la zone des 40m 

 E1 : initiateur encadrant piscine 

es formations ne son
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ée dispose de différents moyens pour organiser cette activité : 

Moyens matériels:

 

Evaluation des objectifs 

La section plong

 

- tembre à juin), 

-

-

- e des niveaux 2 et 3 

le du CE pour des cours théoriques le jeudi soir (environ 6 cours par niveau) 

M y

 séances piscine (environ 30 de sep

 séances de fosse de 15 m (environ 10) 

 WE en mer (environ 3 précédant un stage) 

 semaine de stage final avant délivranc

- une sal

- du matériel de plongée (bloc, stab, détendeur) 

o ens humains: 

L s rmine les prérogatives suivantes : 

- nt piscine et milieu naturel au delà de 20 m sous la responsabilité d'un E3 

- m en milieu naturel 

Ces encadrants sont placés sous la responsabilité d'un directeur technique nommé par le président qui: 

- coordonne l'activité, 

ormation à des responsables de niveaux, 

veille au respect des règles de l'activité, 

- . 

M y

a ection dispose d'encadrants dont le niveau E1 à E3 déte

- E1:  encadrement piscine jusqu'à 6 m 

 E2:  encadreme

 E3:  responsable de l'activité au-delà des 6

- délègue la f

- 

 délimite les prérogatives des encadrants en fonction de son estimation du risque

o ens pédagogiques: 

Les encadrants disposent de différents supports de formation issus de la fédération ou réalisés par la 
s ti

- les fiches techniques de contenu de formation par niveau donnent le cadre de référence en 

- le livre référentiel de la Commission Technique Nationale de la FFESSM « plongée plaisir : 
de l’initiation à l’autonomie », 

- les diapositives support de cours fédéral, 

- un jeu de 2 cassettes vidéo de la FFESSM décrivant les niveaux 1 et 2, 

- les cours réalisés par chacun et qui sont partagés par l’ensemble des encadrants. 

ec on : 

terme de compétence attendue et de critère de réussite, 
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’épreuve est 
ise à approbation du directeur technique et la correction réalisée par 2 encadrants distincts (dont 

es sont conservées en archive dans la section. 

Moyens organisationnels

un E3). 

Les copies des épreuv

 

La m

- scines, des fosses, 
r (technique et exploration) et du stage technique 

- de la réunion encadrant qui affecte les ressources en encadrement pour réaliser le planning ; 
cours théorique, fosse et responsabilité piscine,  

- des réunion de régulation de l’encadrement. 

 

L  

L g ne exécution des activités suivantes : 

-

- prendre la responsabilité d'une ligne d'eau, 

nel qui met à 
entaires, et en assure la responsabilité, 

héoriques. 

 naturel ce qui 
généiser les messages vers les élèves et de baser 

l’enseignement piscine sur une expérience pratique. 

Les encadrants qui participent à l’activité en mer seront naturellement sollicités avec leur accord, en 
tant que guides de palanquée en exploration. 

L’établissement de la liste des responsables de palanquée lors des sorties exploration se fera 
préalablement à la sortie, sous l’autorité du Directeur Technique. 

 

ise en place de l’activité s’articule autour : 

 du planning général établi dés le début de saison, qui indique les dates des pi
des cours théoriques, des sorties en me

es activités 

e roupe d'encadrants a en charge la bon

 surveiller le bassin chaque jeudi, 

- réaliser l’encadrement technique en fosse, 

- réaliser encadrement technique en mer sous couvert d'un club profession
disposition tous les moyens matériels réglem

- préparer et réaliser les cours t

Les encadrants de la section sont fortement incités à participer aux formation en milieu
leur permet, outre le fait d’échanger entre eux, d’homo
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Organisation 

Réunions: 

Réunions encadrants 

g annuel de l'ensemble 
des activités techniques. 

Ce planning est distribué aux membres et sa version finale, constitue notre engagement moral. 

ent technique ou de 
loisir dans la section est convié à une réunion au cours de laquelle seront abordés une problématique 

e de la plongée sur laquelle il semble intéressant d’échanger (voir de se recentrer). 

ection.  

En début de saison, les encadrants au cours d’une réunion établissent le plannin

Réunion techniques 

Chaque trimestre, l’ensembles des personnes exerçant une activité d’encadrem

particulièr

Ces réunions débat ont pour objectif d’homogénéiser le discours dans l’ensemble de la s

Obligations  

La section (représentée par son président) ainsi que les encadrants ont deux obligations
de l’activit

 dans le cadre 
é. 

  

une activité lorsqu’elle elle dispose du budget suffisant et des ressources en 
encadrement. 

s le planning établi lorsqu’ils se 

Les encadrants se doivent de réaliser un suivi pédagogique pendant toute la durée de l'apprentissage de 
, au stage final, soient en capacité d'obtenir leur niveau. 

s peuvent proposer des aménagements de la progression pédagogiques en fonction des 
résultats observée.(cours de rattrapage, aide spécifique ou allongement de la période d’apprentissage, 
recentrage des objectifs du candidat). 

L’obligation de moyens:

La section propose 

Les encadrants dans leur ensemble doivent se rendre disponible dan
sont engagés dans une activité. 

L’obligation de résultat: 

manière à ce que les élèves

Les encadrant

Lieux d'activité: 

Les lieux d’exercice de l’activité sont déterminés par le bureau et les responsables d’activité en début 
de chaque saison. 

La section s’engage auprès de structures commerciales externes sur ces activités. 

Les encadrants doivent réaliser leur activités dans les lieux mis à disposition par la section. 

Le bureau doit donner son accord pour réaliser une activité dans un lieu autre que ceux prévu. 
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 Les encadrants sont volontaires, ils s'engagent sur le programme pédagogique de la section qu'ils 

ersonnelles, le 
our accord. 

n s’engagent à participer 

s utiliser à des fins personnelles les moyens de la section. 

 Les encadrants ne doivent pas proposer aux membres de l'association des activités se substituant à 

section 

e traitent entre 
ivité. 

 Les encadrants doivent veiller au bon comportement de la section et se montrer exemplaires en ce 
omaine. Chacun des membres, doit avoir conscience que dans le cadre des activités organisées 

mbres de la section qui désireraient utiliser un autre canal de formation que ceux proposés par 
ères, proposées 

el est déléguée à des structures professionnelles qui disposent 
des moyens matériels nécessaires pour assurer une responsabilité qui dépassent le cadre acceptable par 
la section. 

La section plongée n'ayant pas, de part son statut, vocation commerciale, les encadrants qui participent 
à son activité ont le devoir de respecter l'esprit fédéral et les règles déontologiques données par 
l'ASMT et le président de la section. 

 

 

Règles déontologiques: 

ont contribué à élaborer.  

 Les encadrants peuvent aménager le planning pour indisponibilité ou convenances p
bureau et le directeur technique doivent en être informé p

 Les encadrants qui ont bénéficié d’une formation au sein de la sectio
activement à l’activité pédagogique de la section pendant 2 saisons.  

 Les encadrants ne doivent pa

celle déjà organisées par la section. 

 Les encadrant doivent exercer leur activité avec les moyens mis à disposition par la 

 Les encadrants doivent veiller à ce que les problèmes ayant trait à l’enseignement s
encadrants qui disposent de toutes les compétences nécessaires à cette act

d
par la section, son comportement sera associé à l’association dont il est le représentant. 

 

Limite 

L’organisation proposée par la section, se veut représentative de son statut associatif. 

Les me
la section, peuvent le faire à titre individuel, dans les conditions matérielles et financi
par le bureau. 

Une partie des activités en milieu natur
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